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Erwägungen
E. 1
La Confédération peut, dans les limites des crédits autorisés, allouer des contri- butions en faveur des projets suivants, réalisés en commun par la Confédération et les cantons en vue du pilotage de l’espace suisse de formation: a. serveur suisse de l’éducation; b. monitorage de l’éducation; c. évaluation des compétences chez les jeunes (PISA).
E. 2
Elle a effet jusqu’au 31 décembre 2011.
E. 3
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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